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Décision N° 2017-5024 

Portant nomination par intérim  

 

   
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu  la décision n°2016-0001 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu  la décision n°2016-03183 du
 
7 juillet 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2017-0822 enregistrée et publiée au recueil des actes administratifs en Préfecture 
Région Auvergne-Rhône-Alpes (recueil spécial publié n°84-2017-030 publié le 17 mars 2017). 

 

 

DECIDE 

 

 
L’intérim de la Direction générale est confié à la  Directrice de la Santé Publique, Madame Anne-Marie 
DURAND, à compter du 7 août 2017 jusqu’au 20 août 2017 inclus. 
 
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 4 août 2017      

Le Directeur général de l’Agence 

Régionale de santé 
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